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 Résumé 
 Comme suite aux recommandations de la quinzième session de l’ancien Groupe 
d’experts chargé d’examiner le Programme d’administration et de finances publiques 
de l’Organisation des Nations Unies, la Division de l’économie et de l’administration 
publiques du Secrétariat de l’ONU a mis au point un ensemble d’indicateurs du 
secteur public, qui est consultable tant sous forme électronique (<www.unpan.org>) 
que sous forme imprimée (Rapport sur le secteur public dans le monde : La 
mondialisation et les États). Il s’agit de la seule source d’indicateurs aisément 
accessible qui présente la taille et les principales fonctions du secteur public dans le 
monde. Compte tenu de l’intérêt de plus en plus marqué que suscitent les activités du 
secteur public et la responsabilité de celui-ci, il importe d’améliorer et de développer 
l’ensemble actuel d’indicateurs en présentant au moins des données qui dressent un 
tableau plus complet des recettes et dépenses publiques, y compris des dépenses 
fiscales. Il est également justifié de modifier la nature de cette opération pour 
élaborer une approche plus vaste de la collecte de données au sujet du secteur public 
et de l’effet de ses réglementations et de son comportement pour en faire un 
observatoire périodique du secteur public mondial. Il est proposé de fonder l’idée de 
cet élargissement sur l’appréciation de la manière dont les pouvoirs publics relèvent 
le défi que représente le passage à une société de la connaissance. Ainsi, une série 
d’indicateurs supplémentaires est proposée dans cinq domaines : maintien de la 
sphère publique; acquisition du savoir; cadre informatisé pour  
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la vie professionnelle et la vie privée; développement de l’esprit d’entreprise; et liens 
entre niveau local et niveau mondial. Dans le présent rapport, il est recommandé de 
partir de cet ensemble élargi d’indicateurs pour transformer les données de base 
actuelles relatives au secteur public en observatoire mondial de ce secteur. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport représente la poursuite d’un 
débat sur la collecte et la diffusion de données 
comparables sur le plan international relatives au 
secteur public, qui avait été engagé en collaboration 
entre la Division de l’économie et de l’administration 
publiques du Secrétariat de l’ONU et l’ancien Groupe 
d’experts chargé d’examiner le Programme 
d’administration et de finances publiques de 
l’Organisation des Nations Unies, lors de la 
quatorzième session du Groupe d’experts, en 1998. À 
partir des recommandations formulées lors de cette 
session, la Division a élaboré et présenté au Groupe 
d’experts, à sa quinzième session, un cadre pour la 
collecte de ces données (voir ST/SG/AC.6/2000/L.2). 
Ce cadre décrivait les fonctions de l’État en tant 
qu’entité responsable de la réglementation, en tant que 
percepteur, en tant que producteur, en tant que 
consommateur, en tant que fournisseur de transferts 
monétaires et de subventions, ainsi qu’en tant 
qu’employeur. Il était indiqué que, dans les limites des 
données disponibles, la présentation de trois types 
d’indicateurs permettrait de dégager une image 
raisonnablement fiable du secteur public d’un pays 
donné : dépenses à tous les niveaux de 
l’administration; emplois du secteur public; et valeur 
des dépenses fiscales. 

2. Dans le même temps, si le cadre reconnaissait 
l’importance du rôle de l’État en tant que mécanisme 
de réglementation, il laissait entendre qu’il était 
extrêmement difficile de cerner dans quelle mesure 
l’activité économique est réglementée et concluait que, 
bien que l’établissement de règlements constitue une 
partie importante des fonctions de l’État, il était 
presque impossible à mesurer de façon efficace et il 
n’en serait par conséquent pas tenu compte dans le 
rapport (voir ST/SG/AC.6/2000/L.2, par. 6). 

3. Ainsi, sur la base des travaux de la quinzième 
session de l’ancien Groupe d’experts et du 
perfectionnement du cadre d’indicateurs relatifs au 
secteur public, l’ensemble d’indicateurs publié sous 
forme électronique à l’adresse <www.unpan.org> 
contenait les cinq mesures suivantes : 

 – Emplois dans la fonction publique en tant que 
pourcentage de la population; 

 – Ratio consommation des administrations 
publiques/produit intérieur brut (PIB); 

 – Ratio dépenses de l’administration centrale/PIB; 

 – Dépenses de l’administration centrale par type et 
par fonction, en tant que pourcentage des 
dépenses totales de l’administration centrale; 

 – Recettes fiscales de l’administration centrale en 
tant que pourcentage du PIB. 

Le concept et les indicateurs ont été présentés dans la 
deuxième partie du Rapport sur le secteur public dans 
le monde : La mondialisation et les États. 

4. Deux questions épineuses soulevées dès le départ 
au sujet de la portée des indicateurs concernant la 
mesure du secteur public n’ont toujours pas été réglées. 
Bien que certaines données puissent être réunies et 
présentées de manière comparable sur le plan 
international dans le cadre de ces cinq catégories, 
l’absence de données dans certains cas et l’absence de 
séries de données dans d’autres ne facilitent pas les 
choses. En outre, faute de données facilement 
accessibles au niveau sous-national, seul un tableau 
partiel peut être présenté. 
 
 

 II. Données de base des Nations Unies  
sur le secteur public et autres 
sources internationales  
de données sur le secteur public 

 
 

5. Comme on l’a indiqué plus haut, les données de 
base des Nations Unies sur le secteur public peuvent 
être consultées à l’adresse <www.unpan.org>, site Web 
de la Division de l’économie et de l’administration 
publiques, ainsi que dans le Rapport mondial sur le 
secteur public : La mondialisation et les États. Les 
données sont assorties d’une étude des évolutions et 
tendances. Ainsi, elles représentent la seule source de 
données de base relatives au secteur public 
correspondant à une notion bien définie du secteur 
public et de sa mesure. On est parti d’un ensemble 
d’indicateurs mesurant le secteur public dans les faits, 
c’est-à-dire dans les domaines et sous des formes que 
permettent des statistiques comparables au niveau 
international. L’actualisation des statistiques a été 
entreprise. Par ailleurs, la version électronique 
permettra d’établir des rapports par pays, région et 
thème. 

6. La Division de statistique du Secrétariat de 
l’ONU propose des bases de données statistiques en 
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ligne, dont certaines sont réservées aux abonnés. Ces 
bases de données sont multisectorielles et détaillées et 
permettent de présenter une longue série de données. 
Toutefois, il n’est pas fait mention du secteur public en 
tant que tel. Si l’on aborde ces bases de données avec 
une idée bien définie du secteur public, on peut 
constituer de nombreuses informations utiles. Ces 
informations sont par exemple disponibles sous les 
codes 14 (Comptabilité nationale) et 15 (Statistiques 
financières). 

7. Le Programme des Nations Unies pour le 
développement a une base de données sur la bonne 
gouvernance. Son site Web présente des « Stories from 
the field », ensemble utile de données empiriques 
illustrant les initiatives locales visant à inculquer des 
pratiques de bonne gouvernance. Il n’existe pas de 
données statistiques. Le site Web du Rapport sur le 
développement humain présente des statistiques axées 
sur le suivi du développement humain, regroupées 
selon les principales capacités humaines, comme par 
exemple la longévité et la santé; l’acquisition de 
connaissances; l’accès aux ressources nécessaires à un 
niveau de vie décent. Là encore, s’il n’y pas de base de 
données consacrée au secteur public en tant que tel, 
grâce à une idée bien définie du secteur public, on peut 
parcourir ces bases de données et y glaner de 
nombreuses informations pertinentes. 

8. L’Organisation internationale du Travail a un site 
Web de 20 indicateurs clefs du marché du travail. On 
peut trouver des données sur l’emploi dans le secteur 
public dans le groupe 4 (Emploi par secteur). 

9. La Banque mondiale gère un site Web très 
intéressant de son groupe du secteur public consacré à 
la gouvernance et à la réforme du secteur public 
(réseau GPSR). Du point de vue de la présentation des 
indicateurs relatifs au secteur public, c’est la page Web 
relative à la réforme de l’administration et de la 
fonction publique qui est la plus pertinente. Elle 
contient en particulier des données par pays sur 
l’emploi et les traitements du secteur public. Il est 
toutefois admis que des informations systématiques et 
détaillées sur l’emploi et la rémunération du secteur 
public sont rares et d’une manière générale discutables. 

10. La base de données statistiques générale de la 
Banque mondiale ne présente pas de grappes de 
données intéressant particulièrement le secteur public. 
Elle présente entre autres des données statistiques sur 
les finances intérieures (consommation, dépenses, 

recettes, etc.); la gouvernance (avec des renvois au 
réseau GPSR au sujet de l’emploi et des rémunérations 
et à la base de données susmentionnée au sujet des 
finances intérieures); et les dépenses militaires. Ici 
encore, cette base de données statistiques peut fournir 
de nombreuses informations si on l’exploite avec une 
idée bien définie du secteur public. 

11. Le Fonds monétaire international (FMI) tient à 
jour la base de données des perspectives de l’économie 
mondiale, dont l’une des sections est consacrée aux 
soldes budgétaires généraux des pouvoirs publics et 
présente des données relatives à la comptabilité du 
revenu national. Il n’existe pas de grappe de données 
consacrée expressément à la mesure du secteur public. 

12. Enfin, le Programme sur la gestion publique 
(PUMA) de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) est axé sur le 
développement des institutions et a pour mission 
d’aider les États à constituer et à renforcer des 
structures administratives efficaces, économiques et 
transparentes. Ce programme couvre 30 États membres 
de l’OCDE. Les statistiques du secteur public 
accessibles sur le site Web du programme concernent 
essentiellement la rémunération et l’emploi dans le 
secteur public. On peut trouver d’autres données 
intéressant le secteur public, et en particulier les 
dépenses, dans les publications de l’OCDE 
(consultables en partie sous forme électronique) 
consacrées à la comptabilité nationale, aux statistiques 
de l’emploi et à l’économie générale. 

13. Cet aperçu confirme qu’en dehors de la base de 
données de l’ONU sur le secteur public, il n’existe pas 
de source d’information et de données visant 
exclusivement à présenter une image globale du secteur 
public dans le monde et qui en mesure la taille et les 
principales fonctions. À ce jour, la base de données de 
l’ONU ne produit pas ses propres données originales 
mais examine les sources disponibles. Son intérêt 
consiste à rassembler toutes les informations 
pertinentes et à les systématiser selon un concept bien 
défini. À l’heure actuelle, si l’on voulait trouver une 
réponse à la question de savoir quels sont le statut, la 
dimension et l’impact du secteur public dans le monde, 
la base de données de l’ONU serait pratiquement le 
seul endroit susceptible d’apporter cette réponse. C’est 
ce qui en fait l’originalité et c’est la raison pour 
laquelle il faut s’efforcer sans relâche d’en garantir une 
qualité optimale. 
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III. L’occasion d’élargir  
la base de données de l’ONU  
sur l’administration publique 

 
 

 A. Cadre du concept actuel 
 
 

14. Le concept sur lequel repose la base de données 
de l’ONU sur l’administration publique est un concept 
réaliste. Tout en tenant compte de la théorie selon 
laquelle on peut envisager, décrire et analyser 
l’administration publique sous de nombreux angles 
intéressants et utiles, le concept fait valoir que seuls 
quelques-uns de ces points de vue ont un caractère 
pratique du fait qu’il n’existe aucune donnée 
immédiatement disponible, fiable et comparable à 
l’échelle internationale susceptible d’étayer une 
approche plus large. Il ressort du rapport du Secrétariat 
sur les indicateurs concernant le secteur public 
(ST/SG/AC.6/2000/L.2) que c’est en cela que réside la 
différence entre la mesure « en théorie » et la mesure 
« dans les faits » de la taille de l’administration 
publique. 

15. En l’état actuel des choses, cette approche 
demande à être davantage éprouvée. Lorsqu’il s’agit de 
mesurer la taille du secteur public, trois questions 
viennent à l’esprit : a) quelle est son importance?; 
b) quel est son coût?; et c) quelles informations en 
retirera-t-on? À mesure que grandit l’intérêt général 
pour l’évolution du rôle de l’État et la responsabilité de 
ce dernier envers le public, ces questions revêtent une 
importance également accrue et des réponses de plus en 
plus précises sont demandées avec une insistance 
croissante. Les cinq indicateurs originaux ont beaucoup 
contribué à apporter des réponses à ces questions. Les 
données relatives à l’emploi dans l’administration 
publique et à la consommation des administrations 
publiques, celles qui ont trait aux recettes fiscales et 
celles qui concernent les dépenses publiques apportent 
respectivement des réponses aux première, deuxième et 
troisième questions. Il est toutefois possible de fournir 
des réponses plus détaillées, même en restant dans le 
domaine du possible, c’est-à-dire en mesurant 
l’administration publique « dans les faits ». 

16. L’intérêt grandissant que suscitent l’évolution du 
rôle des pouvoirs publics et l’accès aux données 
concernant leur fonctionnement constitue une tendance 
qui s’explique par l’intégration croissante de 
l’économie mondiale et la révolution de l’information. 
Il ne s’agit pas simplement d’observer l’adaptation des 

structures et des institutions locales aux fins de 
promouvoir les flux de capitaux et les flux 
commerciaux : il s’agit également de la facilité de plus 
en plus grande avec laquelle l’information peut être 
échangée et l’effet d’entraînement se propager partout 
dans le monde. Le concept de secteur public ne peut 
donc pas être considéré comme étant limité à un certain 
groupe de pays qui ont déjà dépassé les premiers stades 
de la mise en place d’un gouvernement, c’est-à-dire 
l’élaboration du mécanisme même de gouvernement et 
de mesures visant à en assurer l’efficacité et 
l’efficience. Il semble de plus en plus que les pays dans 
lesquels les pouvoirs publics sont insuffisamment 
développés devront trouver les moyens de gérer 
simultanément les trois phases de ce développement. Il 
leur faudra sans doute instaurer les processus de mise 
en place du mécanisme gouvernemental, en les ajustant 
pour en assurer l’efficacité et l’efficience, et accroître 
la responsabilité gouvernementale, en veillant à établir 
la relation voulue entre les citoyens et les pouvoirs 
publics. 

17. En ce qui concerne la manière dont 
l’administration publique peut être mesurée avec 
davantage d’exactitude – pour répondre aux attentes 
des citoyens – de nouvelles catégories de données 
peuvent être collectées et présentées, qui concernent 
plus spécialement les deuxième et troisième questions 
susmentionnées, c’est-à-dire les questions liées au coût. 

18. Le premier domaine d’intérêt touche à la réalité 
des recettes publiques. Les impôts sont la principale 
source de revenus des pouvoirs publics mais ne sont en 
rien la seule. Certaines autres sources, à l’instar des 
monopoles d’État, sont semi-permanentes tandis que 
d’autres, par exemple la vente de biens publics dans le 
cadre de programmes de privatisation, ont un caractère 
ponctuel. Tant que des avoirs publics sont à vendre, ces 
recettes peuvent revêtir une importance substantielle 
dans l’ensemble des opérations du secteur public 
puisqu’elles lui assurent une marge de sécurité en cas 
de politique budgétaire malavisée. Il semble donc 
nécessaire d’élargir la base de données de l’ONU sur 
l’administration publique en y ajoutant l’indicateur ci-
après : 

 • Montant total des recettes de l’État en 
pourcentage du PIB. 

19. Les pouvoirs publics empruntent et le font de plus 
en plus non seulement à l’échelon national mais encore 
à l’échelon local, en particulier au niveau des 
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municipalités. Cela n’est pas en soi un phénomène 
négatif tant que le portefeuille d’emprunts est géré de 
manière rationnelle. D’autre part, en faisant des 
emprunts sur le marché national et, de plus en plus, sur 
le marché international, les administrations s’exposent 
aux investigations du marché et leurs finances 
deviennent susceptibles d’un classement, qui est une 
indication plus précise de l’état de choses sous une 
administration, que ce soit au niveau national ou au 
niveau local. Il semble donc nécessaire d’élargir la 
base de données de l’ONU sur l’administration 
publique en y ajoutant les indicateurs suivants : 

 • Dette publique (totale et par habitant). 

 • Ratio du service de la dette aux recettes 
récurrentes. 

 • Classement international de la dette publique. 

 • Classement national de la dette locale (ratio de 
couverture de risque). 

20. Enfin, certains aspects majeurs des dépenses 
publiques doivent être étudiés afin d’apporter une 
réponse plus précise à la question « Quelles 
informations retirera-t-on de la mesure du secteur 
public? ». Il s’agit d’abord des transferts entre les pays 
et de l’intensification du phénomène de l’utilisation à 
l’échelle locale des recettes d’origine nationale. Les 
dépenses fiscales sont un autre aspect, au sujet duquel 
on disposait de peu de données il y a deux ans mais qui 
est mieux connu aujourd’hui, grâce aux initiatives 
innovantes du FMI et à plusieurs dizaines de pays qui 
ont rendu publiques des données sur ces dépenses. Ces 
mesures de transparence peuvent ainsi être mises en 
lumière. Il semble donc nécessaire d’élargir la base de 
données de l’ONU sur l’administration publique en y 
ajoutant les indicateurs suivants : 

 • Pourcentage du total des recettes nationales 
dépensées à l’échelle locale. 

 • Part des dépenses fiscales dans le total des 
recettes fiscales. 

21. L’analyse de l’administration publique peut 
s’arrêter au moment où l’on s’efforce de déterminer 
son comportement budgétaire et les conséquences de ce 
comportement. Cette analyse corrobore l’existence 
d’un contrat plus large entre le public en général et les 
pouvoirs publics, qu’elle présente comme des agents 
qui agissent au nom de la société. Elle indique 
comment les deniers et la confiance publics sont 

utilisés pour répondre aux besoins présents de la 
société et définit des perspectives de croissance et de 
développement pour l’avenir de cette dernière. Si les 
décisions des gouvernements sont bonnes, s’il n’existe 
aucun problème concernant l’agent principal et si la 
mainmise bureaucratique est contrée, cela apparaît sur 
le bilan du coût de l’existence du mécanisme 
d’administration publique et les résultats y afférents; 
cela apparaît aussi dans la structure et le volume de la 
consommation et des dépenses des administrations 
publiques, dans la mesure où elles sont liées aux 
capacités humaines. 
 
 

 B. L’impact de la législation nationale  
et du comportement  
des pouvoirs publics 

 
 

22. Comme il est souligné à juste titre dans le rapport 
du Secrétariat sur les indicateurs du secteur public 
(ST/SG/AC.6/2000/L.2), l’État exerce un monopole 
légitime, parfois limité par une tradition démocratique, 
une constitution écrite ou une déclaration de droits. En 
outre, la notion d’État renferme une contradiction 
inhérente puisque l’État est à la fois celui qui élabore 
les politiques et celui qui les juge. Sa taille même, son 
pouvoir politique et souvent économique en font un 
élément décisif modelant le type de gouvernance en 
vigueur dans les divers pays. Il n’y pas de bonne 
gouvernance1 dans les pays où l’État ne la soutient pas 
activement, où il supprime l’indépendance du pouvoir 
judiciaire et la primauté du droit. En outre, par des 
investissements stratégiques, l’État peut orienter le 
développement de l’économie. Il va de soi que, dans le 
domaine de la réglementation, l’État est plus compétent 
que les entreprises pour élaborer des politiques mais 
moins compétent pour les mettre à exécution. D’où 
l’intérêt croissant porté aux sociétés mixtes. 
Cependant, l’État devrait faire preuve de retenue 
lorsqu’il légifère car le coût pour les entreprises est 
l’équivalent d’un impôt. On ne peut donc répondre aux 
questions ci-dessus concernant la taille d’un État, en 
particulier à la troisième, « Quelles informations en 
retire-t-on? » sans examiner certains effets de la 
réglementation et du comportement des pouvoirs 
publics. 

23. Élargir ainsi la portée et le caractère de la 
détermination de la taille du secteur public reviendrait 
à transformer les données de base sur le secteur public 
recueillies actuellement par l’ONU en un tableau du 
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secteur public mondial. Ce tableau doit être basé sur un 
concept acceptable lequel doit à son tour s’appuyer sur 
un ensemble d’indicateurs bien choisis, même s’il 
s’agit d’indicateurs indirects. Un point essentiel 
indéniable est le rôle que joue l’État dans l’élaboration 
et la mise en oeuvre par la société d’une réponse de 
qualité au défi que constitue l’édification d’une société 
du savoir. 

24. Lorsqu’on envisage l’avenir, on sait qu’il s’y 
trouvera entre autres des sociétés qui s’emploient dès 
maintenant – par un changement des politiques et des 
institutions – à faire du savoir le facteur décisif 
façonnant les modes de vie et de travail. Elles 
deviennent peu à peu des sociétés dont la gouvernance 
est fondée sur le savoir2, c’est-à-dire sur des valeurs, 
des institutions, des politiques et des investissements 
(en ressources humaines et en compétences; en 
concepts, contenus et idées; en communications et 
mises en réseaux) qui fournissent les conditions 
optimales pour que le savoir joue un rôle déterminant 
dans la croissance économique et le développement 
humain. Elles adoptent les connections sans fil et les 
spécialistes de l’information comme les sociétés 
industrielles ont adopté naguère la vapeur, l’électricité, 
les chaînes de montage, la bourse, les spécialistes 
scientifiques, les ingénieurs et les banquiers d’affaires. 

25. Au centre de cette évolution on trouve des 
personnes dotées de nouvelles capacités, qui jouent un 
rôle nouveau. Leur intelligence, amplifiée grâce aux 
techniques de l’information et des communications 
devient la première source de croissance, de 
développement et de création de richesses, ce qui fait 
d’elles un facteur de production prédominant. À la 
différence des biens d’équipement et des capitaux, ce 
nouveau facteur de production se prêtera à des 
transferts motivés par ses propres calculs et ses propres 
mérites. Les nations et les entreprises, en concurrence 
pour s’attacher des personnes possédant un excellent 
niveau de formation et de compétence, se plieront 
probablement à leurs exigences. Elles s’efforceront de 
devenir « vivables » selon les normes fixées par les 
personnes les plus demandées3. 

26. Les sociétés du savoir qui adoptent les valeurs 
adéquates, et notamment la solidarité, semblent 
destinées à faire apparaître une nouvelle vague 
d’autonomisation de l’homme, assortie de nouvelles 
possibilités d’augmentation de ses capacités, de 
manière à accélérer et à étendre les progrès du 
développement humain et à le rendre plus durable. 

Cette conviction est à l’origine de la décision des 
Nations Unies visant à créer un groupe d’étude sur les 
technologies de l’information et des communications. 
Elle est aussi à l’origine de l’appel lancé dans la 
Déclaration du Millénaire en faveur d’un 
développement respectant les valeurs fondamentales 
fondées sur la bonne gouvernance, les droits et libertés 
de l’homme ainsi que la démocratie active. 

27. On peut s’attendre à ce que les sociétés du savoir 
obtenant de bons résultats exercent à l’avenir sur 
d’autres pays un effet d’entraînement aussi puissant 
que les sociétés industrielles aujourd’hui. Nombre 
d’entre elles résulteront du réaménagement de ces 
sociétés industrielles mais cela n’est pas certain. Quand 
une société et un État parviennent à relever 
brillamment ce nouveau défi du développement, il 
apparaît toujours de nouveaux pôles de richesse et de 
pouvoir qui sont capables de reconfigurer les cartes de 
la richesse et de la pauvreté, du pouvoir économique et 
politique et de la vulnérabilité dans le monde. Des 
groupes ethniques, culturels, religieux et nationaux se 
constituent nécessairement et opèrent déjà leur propre 
évaluation, réagissant face à ce nouveau défi. Des 
groupes de pression façonnent aussi le processus. Le 
refus ou l’adoption de cette tendance peut avoir des 
origines diverses et résulter d’alliances d’intérêts 
divers et souvent divergents. Les choix à faire ici 
auront des conséquences positives ou négatives à long 
terme. 

28. Le point de départ d’une telle transition – en 
termes de ressources financières, de compétences et 
d’existence de structures et d’institutions propices – est 
important. Il en va de même d’un environnement 
international porteur et d’un bon niveau de 
coopération. Cette évolution ne dépendra pas 
uniquement de l’action des pouvoirs publics. Les 
milieux d’affaires et la société civile ont un rôle 
primordial à jouer. Comme dans tous les processus de 
changement, un élément moteur est indispensable. Il ne 
fait pas de différence que dans ce monde en évolution 
et par définition chaotique, centralisé, sans 
concertation, les structures de gouvernance de type 
autoritaire laissent la place à des alliances de grands 
groupes d’intérêt, comprenant les organismes publics, 
les entreprises et les citoyens. Dans un monde 
émergent aux multiples acteurs, aux intérêts divers et 
aux capacités dispersées (y compris les possibilités de 
financement), il devra se trouver un catalyseur, un 
organisateur, un « régisseur ». Les administrations, 
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centrales et locales, sont bien placées pour remplir 
cette fonction. Elles sont bien placées aussi pour 
assumer un rôle passif ou négatif, selon les alliances 
d’intérêts et de forces qu’elles représentent. Leur 
comportement à cet égard est important. Il est donc 
utile d’évaluer ce comportement, et ses effets, et de 
rendre publics les résultats de cette évaluation. 

29. Parmi les nombreuses approches possibles, il est 
proposé que le futur tableau du secteur public mondial 
porte essentiellement sur cinq domaines 
supplémentaires de collecte et de présentation des 
données : a) état de la sphère publique; b) acquisition 
de connaissances; c) programme de travail et de vie 
utilisant l’Internet; d) développement de l’esprit 
d’entreprise; e) liens entre les instances locales et les 
instances mondiales. Comme dans le cas du premier 
essai visant à présenter les données fondamentales sur 
le secteur public, décrire ces domaines « en théorie » 
est beaucoup plus facile que de les décrire « en 
réalité ». Dans de nombreux cas, les données ne sont 
pas disponibles. On devra souvent utiliser des 
indicateurs indirects ou des situations descriptives. Si 
le choix des indicateurs peut être ajusté ultérieurement, 
ces cinq domaines semblent néanmoins constituer un 
complément essentiel des données de base sur le 
secteur public. Ils sont plus explicites quant à la 
conduite des sociétés par l’État. 
 

 1. Maintien de la sphère publique 
 

30. C’est peut-être en période de changement que 
l’intérêt de faire reposer la légitimité de l’État sur le 
consensus d’une population bien informée est le plus 
marqué. La gestion durable du changement et de ses 
résultats est à ce prix. De ce point de vue, l’état de la 
sphère publique, c’est-à-dire la tribune institutionnelle 
du dialogue où les particuliers peuvent débattre des 
affaires de la cité, est particulièrement important. De 
nombreux facteurs entrent en jeu à ce niveau. Le débat 
public est-il transparent et ouvert à tous? Que fait la 
société face aux inégalités de statut qui séparent les 
participants? Le droit de participer au débat est-il 
protégé par la loi et un appareil judiciaire indépendant? 
L’information relative au fonctionnement de l’État est-
elle dans le domaine public et accessible rapidement et 
facilement? Qui possède et contrôle les moyens du 
discours public? La situation de la sphère publique 
n’est pas saine partout. Les inégalités continuent de 
compter et, avec le recul de l’État-providence, les 
moyens matériels de les juguler sont de plus en plus 

difficiles à trouver. L’enthousiasme initial suscité par 
l’effet libérateur des technologies de l’information est 
retombé tout récemment du fait des restrictions 
imposées par les pouvoirs publics et du recours par 
certains États aux écoutes et aux techniques de coupe-
feu et de localisation. Et bien souvent, la liberté de la 
presse privée se trouve compromise par la collusion 
entre le monde des affaires et les pouvoirs publics. De 
surcroît, la qualité de la sphère publique tient 
fréquemment à des éléments abstraits tels que la 
culture. Quoi qu’il en soit, les pouvoirs publics, par le 
jeu de leurs réglementations, de leurs investissements 
et de leurs comportements, portent une lourde part de 
responsabilité à cet égard. De ce fait, les indicateurs 
relatifs à l’état de la sphère publique sont révélateurs 
de l’usage que font les pouvoirs publics de la confiance 
de la population et des deniers publics. C’est pourquoi 
il est proposé que l’observatoire du secteur public dans 
le monde rassemble des données sur : 

 • La propriété (État, but lucratif ou non) des 
journaux et des stations de radio et de télévision. 

 • L’état de la ratification des conventions relatives 
aux droits de l’homme. 

 • La manière dont le grand public est informé du 
budget de l’État. 

 

 2. Acquisition de savoir 
 

31. La véritable fracture dans le monde devrait être 
mesurée plutôt à l’accès au savoir qu’en termes d’accès 
aux revenus ou aux technologies de l’information. La 
crainte légitime que la mondialisation (c’est-à-dire 
l’intégration à l’économie mondiale) ne profite pas à 
tous peut être redéfinie en tant que crainte légitime 
concernant l’aggravation du fossé de la productivité. 
On peut également la redéfinir comme la crainte 
légitime que le savoir existant déjà dans le monde et 
pouvant être appliqué efficacement à l’atténuation de 
nombreux problèmes sociaux graves ne soit pas 
exploité là où il pourrait avoir le plus d’impact et où il 
est le plus nécessaire. Faute de combler le fossé du 
savoir, le monde ne manquera pas de rester empêtré 
dans des discussions au sujet de la possibilité de 
développer les transferts financiers internationaux. Le 
fossé des revenus dominera vraisemblablement la 
politique mondiale. Et nous continuerons de subir les 
nombreuses aberrations liées à la réalité quotidienne de 
la marginalisation et de l’exclusion. Certes, le meilleur 
moyen d’aborder un problème de cette taille est par le 
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truchement d’activités nationales et internationales. Il 
n’empêche qu’il est indispensable et possible de suivre 
et de mesurer utilement les systèmes locaux et les 
institutions locales permettant de créer un savoir 
original, d’adopter et d’adapter les connaissances et de 
préparer un corps de travailleurs du savoir. C’est 
pourquoi il est proposé que l’observatoire mondial du 
secteur public réunisse des données sur : 

 • Le taux de scolarisation à chacun des trois 
niveaux (par sexe). 

 • Les dépenses publiques de recherche- 
développement par rapport au budget militaire. 

 • Le nombre de brevets déposés au niveau 
international. 

 • La part de l’investissement étranger direct dans 
les investissements globaux. 

 

 3. Cadre informatisé pour la vie professionnelle 
et la vie privée 

 

32. Bien que les applications commerciales et 
sociales de l’Internet soient relativement récentes, on 
peut d’ores et déjà conclure qu’il a des répercussions 
véritablement révolutionnaires sur la manière dont les 
populations travaillent et vivent. Il dote les particuliers 
de moyens sans précédent dans l’histoire. Il peut en 
faire des citoyens bien informés et bien documentés, 
socialement et politiquement actifs et ayant un réseau 
de relations. Grâce au perfectionnement de la 
connectivité sans fil, ces personnes peuvent désormais 
se déplacer avec leur « bulle » personnelle d’accès à 
l’information, au savoir et au réseau, ce qui marque de 
plus en plus profondément leurs capacités et leur 
comportement sur le lieu de travail et dans de 
nombreuses autres enceintes publiques et privées. Les 
compétences, la connectivité et les applications 
informatiques sont les trois principaux éléments 
nécessaires pour tirer pleinement parti des nouvelles 
technologies. Bien qu’ils ne relèvent pas exclusivement 
des activités de l’État, ces éléments sont tellement 
déterminants dans l’ouverture de nouvelles possibilités 
de développement humain qu’en les mesurant à 
quelque niveau de développement que ce soit, on 
pourra déterminer dans quelle mesure l’État est à même 
de montrer la voie pour ce qui est de la croissance et du 
développement futur. Le débat autour du monopole de 
l’État en matière de télécommunications constitue un 
bon exemple à cet égard. Sans qu’il soit inutile, ce 
débat trouve son règlement dans un indicateur très 

objectif, à savoir le coût d’un appel téléphonique 
interurbain ou du raccordement à l’Internet. De ce fait, 
il est proposé que l’observatoire mondial du secteur 
public réunisse des données sur : 

 • L’infrastructure de connectivité sans fil, à large 
bande. 

 • Le nombre de téléphones mobiles pour 
100 habitants. 

 • Le nombre d’internautes pour 100 habitants. 

 • Le coût du raccordement à l’Internet. 

 • Les applications concernant l’administration en 
ligne (liste et description des applications, liens et 
index de l’administration en ligne). 

 

 4. Développement de l’esprit d’entreprise 
 

33. Le développement de l’esprit d’entreprise 
concerne la liberté individuelle, l’utilisation efficace 
des compétences et du savoir et l’amélioration générale 
de la qualité de vie par la proposition au public d’un 
meilleur choix de biens et de services. Il s’agit 
également de la durabilité et de la sécurité du 
développement. De surcroît, il contribue à renforcer la 
démocratie en constituant une classe moyenne. Une 
société qui s’est organisée de façon à faciliter la 
création d’entreprises est une société qui permet à ses 
citoyens de se livrer à de nombreuses expériences pour 
satisfaire les besoins des consommateurs. Comme nul 
ne peut prédire l’avenir avec certitude, une économie 
qui ne reposerait que sur quelques entreprises aura 
certainement beaucoup plus de mal à s’adapter aux 
possibilités et aux exigences de l’avenir. La société du 
savoir vise à produire davantage d’idées et 
d’applications de ces idées. La facilitation du 
démarrage à peu de frais d’entreprises est le 
prolongement logique du réservoir croissant d’idées 
exploitables. Ce qui compte à cet égard, c’est la 
manière dont l’État réglemente un large éventail 
d’activités propres à développer les entreprises, de la 
réglementation des marchés financiers à l’organisation 
des tribunaux des faillites. Finalement, il s’agit de la 
capacité et de la volonté des individus d’investir leurs 
capacités et bien souvent leurs moyens financiers dans 
le lancement d’une entreprise commerciale. Il est donc 
proposé que l’observatoire mondial du secteur public 
réunisse des données sur : 
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 • Les démarches nécessaires à la création  
d’entreprises. 

 • Le pourcentage de nouvelles entreprises. 
 

 5. Liens entre le niveau local et le niveau mondial 
 

34. Enfin, les sociétés du savoir vivront dans un 
monde de plus en plus intégré, l’économie constituant 
peut-être le plus puissant réseau d’intégration. C’est 
dans un contexte riche en savoir que le savoir se 
développe le mieux. Grâce aux télécommunications 
modernes, ce contexte peut exister aussi bien au niveau 
mondial qu’au niveau local. Par ailleurs, la taille des 
marchés joue un rôle important lorsqu’il s’agit de 
concrétiser une idée exploitable. L’aptitude du contexte 
local à attirer durablement une partie de l’épargne 
mondiale est également le signe d’une bonne conduite 
des affaires publiques. Il en va de même de la 
population. Si les tendances à l’intégration semblent 
désormais irréversibles dans le monde, on peut, en 
suivant et en mesurant l’orientation et la qualité des 
échanges entre contextes locaux et contextes 
mondiaux, avoir une idée précise de la qualité du cadre 
réglementaire global mis en place par les pouvoirs 
locaux. C’est pourquoi les indicateurs ci-après 
pourraient être utiles : 

 • Commerce extérieur en pourcentage du PIB. 

 • Migration de main-d’oeuvre nette en pourcentage 
de la population. 

 
 

 IV. Recommandations 
 
 

35. Sur la base de l’étude ci-dessus, il est 
recommandé que : 

 a) Les données de base relatives au secteur 
public soient présentées de manière plus détaillée et, 
en plus des cinq indicateurs de base actuels, 
comportent les indicateurs suivants : 

 • Recettes publiques totales en pourcentage du 
PIB. 

 • Dette publique (globale et par habitant). 

 • Ratio service de la dette/recettes ordinaires. 

 • Classement international de la dette publique. 

 • Classement intérieur de la dette locale (ratio 
de couverture de risque). 

 • Pourcentage du total des recettes centrales 
dépensé au niveau local. 

 • Dépenses fiscales en pourcentage du total des 
recettes fiscales. 

 b) Les données de base relatives au secteur 
public soient intégrées à l’observatoire mondial du 
secteur public; 

 c) Cette évolution repose sur la collecte de 
données représentant les réglementations et le 
comportement des pouvoirs publics dans le cadre 
du passage à une société du savoir; 

 d) Les données relatives aux 
réglementations et au comportement des pouvoirs 
publics, dans le cadre du passage à une société du 
savoir, concernent les cinq domaines suivants : 
i) maintien de la sphère publique; ii) acquisition de 
savoir; iii) cadre informatisé pour la vie 
professionnelle et la vie privée; iv) développement 
de l’esprit d’entreprise; v) liens entre niveau local et 
niveau mondial; 

 e) Les nouveaux indicateurs portent sur les 
éléments suivants : 

 • Propriété (État, but lucratif ou non) de la 
presse écrite, des stations de radio et de 
télévision. 

 • État de la ratification des conventions relatives 
aux droits de l’homme. 

 • Manière dont le grand public est informé du 
budget de l’État. 

 • Taux de scolarisation à chacun des trois 
niveaux d’enseignement. 

 • Dépenses publiques consacrées à la recherche-
développement, en pourcentage du budget 
militaire. 

 • Nombre de brevets déposés au niveau 
international. 

 • Investissement étranger direct en pourcentage 
du total des investissement. 

 • Infrastructure de connectivité sans fil à large 
bande. 

 • Nombre de téléphones mobiles pour 1 000 
habitants. 

 • Nombre d’internautes pour 1 000 habitants. 



 

0238942f.doc 11 
 

 E/C.16/2002/2 

 • Coût du raccordement à l’Internet. 

 • Application de l’administration en ligne (liste 
et description des applications et liens). 

 • Démarches nécessaires à la création 
d’entreprises. 

 • Nombre de nouvelles entreprises en 
pourcentage du total des entreprises. 

 • Commerce extérieur en pourcentage du PIB. 

 • Migration de main-d’oeuvre nette en 
pourcentage de la population. 

 
 

Notes 

 1 En examinant la gouvernance, c’est-à-dire la manière 
dont une société conduit ses affaires, les participants à la 
deuxième Conférence sur le savoir mondial, tenue à 
Kuala Lumpur en mars 2002, se sont mis d’accord sur 
les caractéristiques ci-après de la bonne gouvernance : 
elle doit être fondée sur des valeurs, les droits de 
l’homme, les libertés fondamentales et la primauté du 
droit. Elle doit être unifiée par l’attrait du mode de 
développement qu’elle formule et représente. Elle doit 
rechercher le consensus social, éviter la division et 
favoriser la coexistence pacifique et la coopération. Elle 
doit répondre aux besoins de citoyens bien informés et 
documentés. Elle doit viser son objectif qui est d’être au 
service du bien-être de toutes les parties prenantes. Elle 
doit être participative et interactive, ouverte à tous, 
offrant l’accès libre et une maîtrise à toutes les parties 
prenantes. Elle doit être représentative, en ce sens 
qu’elle doit permettre le renouvellement régulier des 
dirigeants. Elle doit être utile en étant efficace, 
dynamique et souple, tout en étant capable de réagir 
rapidement et d’évoluer dans ses modes de 
fonctionnement. Elle doit être équitable dans la 
répartition des charges et la distribution de l’accès aux 
possibilités et aux ressources (y compris à l’information 
et au savoir). Elle doit être efficiente. Elle doit être 
transparente et responsable, sur la base de l’accès sans 
entrave à l’information au sujet de son fonctionnement. 
Enfin, elle doit être cohérente dans toutes ses 
caractéristiques à tous les niveaux – local, national et 
mondial. 

 2 Il convient de distinguer la différence et d’examiner les 
relations entre a) la bonne gouvernance (telle qu’elle est 
définie dans la note 1); b) la gouvernance qui permet la 
création et le fonctionnement d’une société du savoir 
(gouvernance du savoir); c) l’application des 
technologies de l’information aux nombreux processus 
par lesquels le pouvoir est exercé dans la société 
(gouvernance en ligne); et d) l’application des 
technologies de l’information au fonctionnement de 

l’appareil de l’État (administration en ligne). S’il est vrai 
que la présence de volumes de savoir plus importants et 
de meilleurs moyens informatiques dans les principaux 
domaines de l’activité humaine déclenche des processus 
qui renforcent les caractéristiques souhaitables de la 
gouvernance, la gouvernance en ligne et l’administration 
en ligne ne suffisent pas à garantir la réalisation d’un 
développement humain supérieur. Elle facilite des 
activités visant à appliquer des politiques et ce sont le 
contenu et l’effet souhaité de ces politiques et activités 
qui déterminent si elles correspondent aux normes de la 
bonne gouvernance, qui est objectivement au service du 
développement humain et développe les possibilités et 
les choix. De même, la gouvernance du savoir 
n’équivaut pas automatiquement à la bonne 
gouvernance. Elle ne fait qu’ouvrir la voie au savoir 
pour en faire une ressource décisive de la vie de la 
société. En elle-même, elle ne s’attaque pas aux 
problèmes de l’exclusion, de l’intolérance ou de 
l’absence de solidarité. Seul l’objectif d’un 
développement humain pour tous reposant sur des 
valeurs appropriées peut rapprocher la gouvernance du 
savoir de l’idéal de la bonne gouvernance. 

 3 Ces normes sont actuellement difficiles à prédire. On 
peut toutefois supposer sans crainte de se tromper 
qu’elles seront les suivantes : paix, droits de l’homme et 
libertés fondamentales; non-discrimination et tolérance; 
primauté du droit et indépendance de la justice; 
participation libre à l’activité politique; transparence, 
sensibilité et efficacité de l’administration publique; 
institutions garantissant l’accès à bon compte aux soins 
de santé, à l’éducation permanente, aux technologies de 
l’information, aux marchés locaux et mondiaux et à des 
moyens de protection sociale facilitant le recyclage; 
milieu naturel salubre. Les valeurs de ces différents 
éléments détermineront dans quelle mesure les 
conditions de la « vivabilité » s’étendront aux autres 
secteurs de la société et aux autres pays et régions du 
monde. 

 


